
   

  La photothèque-cadre permettra 
également de créer des entrées terri-
toriales, à l’échelle des départements 
et des pays, telles que les séquences 
patrimoniales qui s’appuient sur les 
sous-bassins versants et intègrent les 
bases géomorphologiques des pay-
sages (permettant de conserver les 
noms des plus petits talwegs et des 
points singuliers de leur environne-
ment géographique). 

  Dans le cadre du Forum mis en place à l’occasion du Gre-
nelle de l’Environnement qui prévoit la «définition de référen-
tiels, territoires par territoires...», l’Association Terres de Loire a 
d’ailleurs souligné l’importance qu’il y aurait à déterminer ces 
référentiels territoriaux à partir de séquences patrimoniales 
qui tiennent compte non seulement des bassins versants mais 
aussi des grands ensembles paysagers fondés sur les structu-
res paysagères originelles (vallées, coteaux, plateaux et vallons 
structurants...). Ces référentiels territoriaux semblent en effet 
pouvoir constituer des outils de base complets notamment 
en matière de gestion territoriale, et pourraient être consul-
tés préalablement à tout aménagement garantissant le fonc-
tionnement durable des infrastructures naturelles. Le texte de 
participation de Terres de Loire est consultable sur internet à 
l’adresse suivante : http://www.forums.gouv.fr/article_forum_ar-
chive.php3?id_article=232&id_forum=78543&id_thread=62156

	 De même, la Photothèque-ca-
dre vise aussi à faire comprendre les for-
mes géographiques de base, constituti-
ves du paysage, qui sont essentielles au 
maintien de la biodiversité et qui four-
nissent un cadre pour l’approche fonc-
tionnelle des écosystèmes, c’est-à-dire 
les modelés géomorphomogiques, qui 
sont à la fois façonnés et occupés par 
le réseau hydrographique (les chemins 
de l’eau) ainsi qu’adaptés, entretenus et 
gérés par l’homme (bocages, vignobles, 
forêts, espaces cultivés ...).

	 La Photothèque-cadre paysagè-
re et patrimoniale procède en effet d’une 
démarche de sensibilisation qui a pour 
objectif de favoriser l’accessibilité aux 
données et le partage des bonnes pra-
tiques de gestion et de mise en valeur 
de l’eau, de la nature et des paysages, 
ceci autour des principaux sites de réfé-
rence ligériens qui sont emblématiques 
des formes paysagères caractérisant la 
structure des paysages du Bassin fluvial 
de la Loire. L’enjeu est à long terme de 
pouvoir constituer autour de ces sites de 
référence, un état des lieux qualitatif 
des rivières, paysages et sites naturels, 
ceci afin de pouvoir hiérarchiser les espa-
ces et garantir ainsi les conditions d’une 
gestion durable.

	 La présente note rappelle les objectifs de la Photothèque-cadre proposée par l’Association Terres 
de Loire, qui s’inscrit dans le prolongement du Plan Loire Grandeur Nature. Elle en présente les perspectives 
et potentialités de développement et d’approfondissement à long terme.

	 L’objectif de la Photothèque-cadre est de constituer un cadre d’intégration des ressources 
documentaires, réglementaires et photographiques relatives aux patrimoines et paysages du Bassin 
fluvial de la Loire, ainsi que de fournir des outils de visualisation spatialisée de ces sites patrimoniaux 
naturels et culturels.

	 Ce cadre d’accueil commun facilitant le partage de la connaissance fondamentale et opéra-
tionnelle, vise à répondre à une double exigence :

	 - Faire apparaître les patrimoines et paysages, re-situés dans les 
grands ensembles paysagers de la Loire et de ses affluents - en cours 
de définition -  [voir en pièce jointe : Carte des Ensembles paysagers et 
bassins versants du Bassin fluvial de la Loire], eux-mêmes constitués par 
différentes séquences patrimoniales, qui intègrent à la fois les unités 
paysagères définies dans les Atlas paysagers départementaux et les unités 
fonctionnelles hydrographiques que forment les bassins versants [voir en 
pièces jointes : Carte des 22 Séquences Patrimoniales en Indre-et-Loire-37 
et Carte des 7 Séquences patrimoniales du Pays du Chinonais].

	 - Rendre compte de la «nature remarquable» en relation avec 
les infrastructures de la «nature ordinaire», qui s’organise autour des talwegs («chemins de la vallée» 
en allemand, qui sont les lignes de collecte des eaux), des interfluves (espaces compris entre 2 ta-
lwegs) ainsi que des lignes de crêtes et de partage des eaux qui délimitent les bassins versants, ceci 
jusqu’au niveau fin des petits vallons secs et ruisseaux intermittents. En effet, les efforts réalisés, par 
exemple, pour les Puys du Chinonais, Zone Natura 2000, protégée à de nombreux titres en Indre-et-
Loire, ne devraient pas faire oublier les autres puys et vallons secs associés qui sont également à iden-
tifier, nommer et à prendre en compte dans les démarches d’aménagement et de gestion. 

	 Les structures paysagères seront présentées depuis l’échelle du bassin fluvial jusqu’à celle 
du plus petit talweg sur des territoires privilégiés d’approfondissement, donnant ainsi un contenu 
concret au concept de bassin versant, qui reste parfois difficilement appréhendable du fait de son 
étendue.

Une base géographique pour les référentiels territo-
riaux préconisés par le Grenelle de l’Environnement :

FLEUVE LOIRE
Loire amont :
Haute vallée
Hautes plaines
Bourbonnaise
Val de Loire :
Nivernais et Berry
Orléanais
Blésois
Touraine
Anjou
Loire aval :
Angevine et armoricaine
Nantaise et estuarienne

GRANDS AFFLUENTS
Allier :
Gorges et Haut Allier
Allier des Limagnes
Val d’Allier bourbonnais
Cher :
Amont
Berry
Sologne
Touraine
Indre :
Berry
Touraine
Vienne :
Haute Vienne limousine
Gorges et Creuse amont
Creuse et Brenne
Poitou
Touraine
Thouet :
Gâtine et Thouarsais
Dive poitevine
Thouet saumurois
Maine :
Loir
Sarthe
Mayenne
Maine
Sèvre nantaise :
Haute Sèvre
Maines Vendéennes
Sèvre en Pays nantais

CÔTIERS & OCÉAN
Littoral, îles et presqu’îles
Vie, Jaunay, Marais bretons
Lays et Yon
Vendée et Mer
Marais poitevin
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Carte des Ensembles paysagers du 
Bassin fluvial de la Loire

Carte 7 des Séquences 
patrimoniales du 

Pays du Chinonais-37
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Les outils de visualisa-
tion spatialisée s’appuie-
ront sur des documents 
d’inventaire et d’étude 
existants, dont l’essentiel 
du contenu sera intégré 
dans des fiches synthéti-
ques illustrées et attracti-

ves, qui seront progressive-
ment enrichies par des galeries-photos, des diaporamas et des 
vidéos. On s’orientera aussi vers le développement de cartes, 
blocs-diagrammes 3D et autres moyens de lectures en pers-
pectives des paysages, dont M. Bernard FISCHESSER soulignait 
l’intérêt lors de la phase de cadrage de la démarche générale 
de l’association au niveau national en 2004. Ces moyens de 
communication, en permettant de renforcer l’intégration des 
données scientifiques et techniques ainsi que leur diffusion 
auprès d’un large public, constitué de citoyens aussi bien que 
d’acteurs de l’aménagement territorial, favoriseront au final 
une réutilisation pertinente des données publiques et donc 
la valorisation des documents produits qui, souvent, « restent 
dans les tiroirs », ceci afin de garantir l’efficacité du « porter à 
connaissance » et d’éviter également les doublons. [Cf. Parti-
cipation de Terres de Loire au Grenelle citoyen des Urgences 
environnementales en septembre 2007 consultable à cette 
adresse : http://terresdeloire.net/telecharger/telecharger.htm]

	 Les documents produits et rassemblés au sein de la 
Photothèque-cadre constitueront donc potentiellement les 
ferments d’une exploration vers d’autres sites patrimoniaux 
dans le cadre d’un tourisme vert, de Pays ou de proximité 
respectueux et conscient. Ceci viendra ainsi prolonger et com-
pléter, en les replaçant dans un cadre plus vaste et en utilisant 
comme fils conducteurs les vallées et vallons autour de la Loire 
et ses affluents, les opérations des grands réseaux touristi-
ques classiques ainsi que celles issues des nouvelles initiatives 
conduites autour du fleuve Loire (Val de Loire UNESCO, Loire à 
Vélo, ...) ou autour de territoires plus ciblés (Réserves, PNR, sites 
des Conservatoires, ENS des Départements...).

	 Il semble en effet nécessaire de pouvoir partager cette vision fonctionnelle du patrimoine, pas simplement 
sous un angle esthétique, ni comme référence passéiste, mais en fournissant un cadre de lecture des structures 
paysagères aux différentes échelles, qui conditionnent les éléments indispensables à l’ensemble des êtres vivants 
(êtres humains y compris...) : pour se nourrir, se déplacer, se reproduire et évoluer.

	 On s’attachera également à donner un contenu concret aux concepts d’ «infrastructure naturelle» (ou 
éco-paysagère), de «corridor écologique» et de «trame verte» en tant qu’unités écologiques fonctionnelles, posi-
tionnées à l’échelle la plus fine des structures paysagères. La désignation de ces éléments comme patrimoines, c’est-
à-dire comme biens communs à gérer en tant que tels (entretien, préservation, et aménagement...), peut contribuer 
à rétablir un lien entre les nécessaires fonctionnalités économiques et sociales de l’environnement et son enracine-
ment identitaire, historique et culturel, ceci dans une perspective d’appropriation des enjeux de développement 
durable par l’ensemble des citoyens.
	 La photothèque-cadre contribuera ainsi à fournir à chacun des clés pour comprendre la relation fonction-
nelle qui le relie aux infrastructures naturelles, à travers ses activités quotidiennes (habitat, urbanisme, transport, 
agriculture ...) et ainsi l’importance du maintien de la qualité paysagère et patrimoniale d’un environnement qui 
constitue à la fois son cadre de vie et un cadre de découverte touristique, ludique et pédagogique.

		
	 Les phases de ce projet feront l’objet d’une validation régulière par différents acteurs selon les échelles 
concernées : 

- Au niveau des Ensembles Paysagers à l’échelle du Bassin de la Loire : Etat et Etablissements publics (SGAR, Agence de 
l’eau, Etablissement Public Loire), collectivités territoriales (Régions), chercheurs et personnalités qualifiées (CEMAGREF, 
INRA, CNRS ...), représentants associatifs ...
- Au niveau des Séquences Patrimoniales, à l’échelle des départements : DDE et DDAF (souvent à l’origine des Atlas dépar-
tementaux des paysages et des Documents de Gestion des Espaces Agricoles et Forestiers ), Conseils Généraux, chercheurs 
et personnalités qualifiées, bureaux d’études, représentants associatifs ...
- Au niveau des Sites de Référence, à l’échelle communale et intercommunale : communes et leurs groupements de type 
EPCI (syndicats mixtes de Pays, Communautés d’agglomératon, de communes ...), personnalités qualifiées, représentants 
associatifs ...

	 La démarche de l’Association Terres de Loire s’appuie à la fois sur une méthodologie d’exploration appro-
fondie des territoires, permettant une connaissance des lieux, sites et patrimoines, associée à l’utilisation des tech-
nologies numériques de développement d’outils de partage de l’information. Déjà plus de 10000 photos ont été 
mises en ligne sur internet : elles ont pour objectif de constituer la préfiguration d’un noyau exemplaire à l’échelle 
du Bassin de la Loire des sites de référence destinés à faire connaître les infrastructures naturelles qui tissent loca-
lement la trame de la biodiversité des territoires. A ce titre ces dernières nécessitent d’être prises en charge dans le 
cadre d’une veille territoriale continue, associée à une gestion patrimoniale intégrée.

   

  Les paysages de la Tourai-
ne, située au coeur d’une 
zone de confluence du 
Fleuve Loire (Cher, Vienne 
Indre), présentent un ca-
ractère exemplaire et sont 
particulièrement adaptés 
pour faire comprendre ce 
qui est parfois qualifié de 
«relief en creux» : «C’est 
l’enfoncement des vallées 
qui anime les formes (...). C’est lui aussi qui diversi-
fie les microclimats.» (Pierre Audin-1999). 

  A titre d’illustration, une vidéo en ligne, présente, 
sur la commune de Vallères-37, le vallon de la Val-
lée-du-Vau (petit affluent du Vieux-Cher, lui-même 
affluent de la Loire en rive gauche et ancien bras 
du Cher), qui constitue un étroit vallon encaissé, 
perpendiculaire au Val de Loire. Il est représentatif 
des petits vallons ligériens qui malgré l’absence de 
toute reconnaissance institutionnelle ou juridique, 
constituent pourtant des «niches écologiques, des 
abris pour l’habitat». 

  La vidéo vise ainsi à faire prendre conscience de 
leur intérêt floristique, et montre aussi les perspec-
tives paysagères, ainsi que les différents lieux d’am-
biance qu’ils présentent : chemins creux, sous-bois 
ombragés, bords de ruisseaux, sources cachées, ca-
ves troglodytiques... Par ailleurs, ce sont encore ces 
vallons qui assurent le plus souvent la continuité 
entre l’arrière-pays et le fleuve. La vidéo est acces-
sible sur le blog «Visites virtuelles», à l’adresse sui-
vante :  http://terresdeloire.net/blog/?page_id=54

Un exemple d’approfondissement autour 
des paysages de Touraine :

Confluence Vienne-Loire 
à Candes-St-Martin-37

Bloc-diagramme « Eperon de
confluence Loire-Indre» (Atlas-paysages-37)




